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Attentifs à l’accueil et à la sécurité 
des publics, nous vous garantissons 
la mise en œuvre d'un protocole 
d’accueil répondant aux obligations 
réglementaires qui vous permettra 
d’assister en toute sécurité aux 
spectacles de la saison.

RESTEZ INFORMÉS !
Nous vous informons régulièrement de 

l'évolution des protocoles sanitaires en ce qui 
concerne le spectacle vivant. Abonnez-vous 

à la lettre d'information de la Scène nationale 
pour recevoir les dernières informations par 
mail et suivez-nous sur les réseaux sociaux. 

Suite aux dernières 
annonces gouvernementales, 

l’accès aux salles de spectacle 
est soumis à la présentation du 

pass sanitaire.

Suite à une décision 
préfectorale, le port du masque 

n’est pour l’heure plus obligatoire  
en salle.
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Les places sont vendues 
numérotées dans les salles. 
Néanmoins, si les impératifs 

sanitaires venaient à évoluer,  la 
numérotation des salles ne serait 

plus garantie.
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